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Règles de comportement complémentaires dans le cadre de la 

pandémie de COVID-19 (en vigueur à partir du 20 avril jusqu’au 3 mai 

2020) 

En complément des règles de comportement publiées le 9 avril, les règles suivantes concernant 
le Corona sont en vigueur à partir du 20 avril : 

• Les restrictions de contact sont prolongées foncièrement jusqu’au 3 mai.  
 

• Le gouvernement fédéral recommande instamment le port de masques jetables dans 
les transports publics et en faisant ses courses ; toutefois, le port du masque n’est pas 
obligatoire de manière générale. 
 

• Des mesures de protection spéciales devraient être prises pour les maisons de repos, 
les établissements pour personnes âgées et personnes handicapées. 

o À partir du 27 avril, l’enseignement scolaire doit reprendre progressivement : tout 
d’abord les classes avec diplôme de fin d’études puis à partir du 4 mai les 
classes inférieures. 
Les examens des classes avec diplôme de fin d’études doivent avoir lieu selon 
les préparations correspondantes  

o La dernière classe de l’école primaire doit pouvoir reprendre les cours elle aussi. 
  

• La garde d’urgence dans les crèches doit être poursuivie et élargie. 
 

• Les manifestations de grande envergure restent interdites jusqu’au 31 août. 
 

• Les magasins d’une surface de vente jusqu‘à 800 mètres carrés peuvent rouvrir dès le 
20 avril en respectant des consignes d’hygiène précises. 
 

• Les concessionnaires automobiles, les marchands de cycles et les librairies peuvent 
rouvrir, ainsi que les lieux culturels comme les bibliothèques, les archives, les zoos et les 
jardins botaniques. 
 

• Les prestataires de services pour lesquels le contact physique est inévitable, comme les 
salons de coiffure, peuvent rouvrir à partir du 4 mai à certaines conditions et avec un 
équipement de protection individuel. 
 

• Les restaurants, les bars et les cafés restent fermés. 
 

• Les rassemblements dans les églises, les mosquées et les synagogues, ainsi que les 
cérémonies et célébrations religieuses et rassemblements d’autres communautés 
religieuses demeurent toujours interdits. 


